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REPUBLIQUE DU SENEGAL ,t;
-=---=-:::::-..=-

HINISTERE DES .lu"'FAnmS BTRlJJGERES
-= =-=-=-=-
DRZ/ CAIIL'/1 ID lE XPoSE DES / /) / )O'TIFS

DU PROJET DE LOI AUTORI51L.W 16 PRESIDEN'l' DE

LA REPUBLIQUS A APPROUVER

1'ACCORD EUI'FE LE GOUVERNEMEl\jl' DE hA. REFUl31IQUE

DU SENEGAL ET L.B SERV1"CE ù1JIVERSIT_,URE Cjlj\TlillIEN

OUTRE - MER E"fl r'JtTIERE D' ASSISTANC}l: 'rECmUQUE.

Le Couve rnemen t du Sénégal et le Service Universitaire Canadien
Ou+re-èïor (S.U.C .0.), ont signé à Dakar le 20 Septeubro 1971, un accord en
natiore d'assistance techniqu8'

Aux torDes do cet accord, 10 sueo acc€pte du mettre à la disposition
du Sénégal et à la dCDande de ce dernior, dos coopéro.nts pouvant travailler
dans los secteurs publics et privés.

En contre-partie, le Sénégo.l s'engage, no taranont :

- à se tenir en relation constante avoc 10 Directeur du sueo pour
résoudre d 'éventuels problèmes souLevés par la pr-ésence dos coopérants ;

- à c2Puorcr'lcs coopérants de tous iDpôts et taxas at à adoettro en
franclrise douanière les fournitures ct effots do leur preDière lllstallation
ou coll~qui 12ur seront professiol~ellanont utiles.

- à reconnaître pour le représentant du S.u.C .0., Directeur du Pro-
gramme, les mêmes privilèges et immunités que les Représenta.nts dos Inst i.tu taons
spécialisées de l'O.H.U.

à repondre enfin, aux lien et place des coopérants, des dOiJI1agês
cau.sés par eux dans l'exercice de leurs fonctions.

En outre, IGS coopérants recevront, de la part de leur enployeur
sénés&lais, Lillesalaire forfaitaire nensuo L de 55.000 F ; ils seront cependant
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astreints a.umêmo horaire de travail que leurs hODologues s6négalais.

Los frais de missions des coopéra~ts à l'intérieur ou à l'extérieur
du Sénégal, seront à la charge dûs autorités sénévalaises cODpétentes
qui alU'ont décid~ cos [ussions.

La dur-ée du sê,jour Œ3S coopérerrta os t do deux ans à compter' de

leur jour d'arrivée au Sénégal. Ce contrat est renouvclable plusielITs fois.

Enfin, les coopérants bénéficieront. chacun, d'un logement.
meublé, gratuitement mis à leur disposition par le Sénégal.

Les dispositions du Présent accord peuvent cepend~nt être lTIDdifiées
d'accorŒ parties.

Il entrera en vigùeur à la date de la dernière notification de
son approbation par les parties ; mais il ost entré provisoiromenten
application à~puis la date de sa signature.

DJUCAR, le 22 Novembre 1971

Pour le MI.NIS'rFœDES M'PAIRES ETRAl'fGERESet r.0

Le Directeur do Cabinet

'-\'-'-"";'''~''''---'_'.,
•...

1 ~_ -, h~ • .::-:~-=:.:_-:.:..::....-
Cheikh Ibrahina FAŒ--..... '.

,..,.

,~~

.~

Cf loi n°1972/38 du 26 mai 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



/' e,)'6 t-

REPUBLIQUE OU SENEGAL_

ASSEMBLEE N/\TIDNALE

3ème LEGISLATURE

PRErvlIERESESSION CFlDIN/URE DE 1972

Ir) A P P 0 R T-L _(

Fait au nom de

L'lntercommission constituée par les Commissions des Affaires Etrangères
des Travaux Publics, de l'Education et des Affaires Economiques.

S U F-l

Le Projet de Loi nO 48/72 autorisant le PréEident de la République
à approuver l'accord entre le Gouvernement de la République du Sénégal et 18
Service Universitaire Canadien Cutre-Mer on matière d'Assistance Technique.

Par Monsieur Nalla N'DIAYE

Ftt\PPORTEURe
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Mon~ieur le Président,
..~~~._.Cher:~_~ll§:I!':i3S,-._..- _._ _.__ ..__ .._ .

L lInh31~cO;11;j1issioncunsti tués par 18s Commissions des
Affaires Etrangères) des Travaux Publics, de l'Education et des
Affaires EconomiGues, s'est réunie le 27 Avril 1972 pour examiner
le Projet de Loi nO 48/72 tendant a autoriser le Président de la
République à appr-ouver- ]., accord entre le Gouvernement de la iiépubli·
qUE du Sénégal et le Service Universitaire Canadf.en Outre-Mer 6"

matière diAssistance Technique.

Cet accord a été signé par les deux parties le 20 Septembre
1971.

Aux t8r~8s de celui-ci, 18 SUCo accepta de mettre à ln
disposition du Sén~gal et à sa demande, des coopérants pouvant
travailler dans les 5ect8LE'S puhl Lcs et privés.

Le S0:'légal, en c.:Jiltre-partie,s 'engage notamment ,

- à se tenir sn relation constante avec le BUCO pour
résoudre d'éventuels problèm3s soulevés par l'application de la présente
conventior 01

à axonér-er- 18S cuofJ8;:'antsde tous impôts et taxes
et à aômettre en f'r-anch.ioe dcuarri.èr-e les fournitures et effets de
leur première installation ou ceux q~i leur seront utiles dans le
carlre de leurs activit~s professionnelles,

à r-aconna.itre peur le représentant du BUCO 1 Directeur'
du Programme, les mêmes p~'i:jilèges et immunt tés ylie les Représentants
des Institutions spécialisées de ItoNUo,

à r:'é~grlQp.e--8n·f-i.Raux Li.eu-e t- place 8es coopérants l

des dommages causés par 811X dans l'exercice de leurs fonction.:'

• c / • !;}
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En outre, les coopsrants recevront, de la part de leur
employeur Sénégalais, un salaire forfaitaire mensuel de 55.000 F CFA.
Ils seront astreints au même horaire de travail que leurs homologues
Sénégalais.

En bref, le présent accord reprend tous les te~~es de celui
qui lie le Sénégal à la France.

Il n'y a donc pas c1innovation et, compte tenu des services in-
nombrables et variés que le Canada rend au Sénégal dans le cadre d'une

amicale coopération, votre Intercommission constituée comme indiqué
au début de ce rapport V8US invit8 à autoriser le Président de la
République à approuver le présent accord •

•
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REPUBLIQUE bu SENEGAL
1/ / / / N° 72 038a.

~
. ~i

V
autorisant le Président de la République ~
approuver ItAccord entre le Gouvernement de
la République du Sénégal et le Service Uni-
versitaire canadien outre.Mer en matière
d'Assistance technique, signé à Dakar le
30 Septembre 1971

_...J .•.. _

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délib~ré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi
dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE.-

./

Le Président de la République est autorisé ~ approuver
l'Accord entre le Gouvernement de la République du Sénégal et
le Service universitaire canadien Outre-Mer en matière d'assis-
tance technique signé à Dakar le 30 Septembre 1971 et entré pro-·
visoirement en application à cette date.

"La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. ~I
'r

Fait ~ Dakar, le 26 MAI 1972

i
/

J

f ~:1/': ./
\j\ :./."

'./ .

Léopold Sédar SENGHOR
.Par le Président de la République

Le Premier Ministre
J.

/' ' ;' ,.-.,.__(~<._.r\ ':.
r "JJ,r\,,;.

\
-, ~>-1:'" ) \' .. ': _~, ~.. - 0\ \.'. i r/, .'\ ,.\.y
••••~•...•••_ .,r~/ • ~ ;. // •

Abdou DIOUF
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ACCOED EN'rRE LE GOUVERNI:î'illN'r

DE LA REPl!J3LIQUf~j)J[ SEHEGAL ET lli SI:;RVICI~Ul'TIVER-----_.
SITAIRE CANADIEN OUTRE-IllER EN HATIERE D' ASSISTPJ'JCE

JECm'TIQUE
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ACCORDENTRB 13 GOlJVEJ.'t:fJEm:;N'f' DE IJ~

~ŒPUBLIQm.:;DUSEHJ~G;_LET LE SERVICE

ffilrrVEHSITAIRECPJJADIENOTJI'RE-)"'18R

ENï1ATL:;;:tED'ASSIS'r.A.NCL'rECBNlqUE

Entre le {j.ouverneaent de- la République du Sénégal, d'W1e part,
ET d'autre part, le Service Universitaire Canadien Outre-Iler,
dénomméci-a~rès le SUCO.

Il a été convenu ce qui suit

.:-_.:!~yIC~;~U_- Des coopérant s du ::lervice Univers Haire Canadien Out.re-èle'r
pourront être mis, par cot organisme, à la disposition du Gouvernement de la
Répub Li.que du Sénégal et sur demande de celle-ci, pour l' accompl i asemerrt de
tâches qui auront été déf'i.m.es par entente cmt:ce les deux parties ot r-épondant
aEX objectifs de déve Loppement économique ot social du ::!énégal.

Ces coopérants reCGvront préalablement à leur arrivée au Sénégal
une f'o rtia t i.on adéquate qui Leur' sera fournie par le SUCO.

A."RTICUJ2 - Les coopérants du SUCOseront employés, soit par les sorvices
'Imoli-c-;:-du Sénégal, soit par les services p~ivés sénégalais.

Sous réserves dos prescriptions des articles 7, ÎO et ÎÎ ci-
dessous, los coopérants du SUCOseront, sans distiLction de poste d'affectation,
soumis aux :iisposi tions du présent accord .

.AETICLf~3 - Le Gouvernement do la République du ~;éngal :

Assurera aux coopérants, à leur famille et à leurs biens, son
aide et sa protection.

Tiendra pleinement informé le Directeur du SUCOau Sénégal, ou son
représentant, de toutes les questions quo pourront soulever la présence: et
l'emploi au Sénégal des coopérants du SUCOot s'offorcera de résoudre ces
questions avec le Directeur ou son représentant dans un esprit de coopération
amicale.

J'll.TICLB4 Lo Gouvernement de la République du Sénégal :

Exonérera les coopérants du SUCOdo tous les Lmpôts et taxes
assimilés sur los réillùllérations et autres revenus qu'ils recevront du SUCOou
do toute source non sénégal&ise, pour la satisfaction de leurs besoins perSOID1(ÙE

.../ ...
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Fera bénéficier à leur e 'h-ée au Sénégal du régime de l'admission
en franchisC9 douanière les: effGts personnels et fournitures destinées à la
première installation des coopérants •

.fu'1.'l'ICLE~ - Lo SUCO pourra, après agrément du Gouvernement de la Républiquo
du Sénégal, fournir aux coopérants le matériel et l'équipement qui leur
seront professioTh~elleillGntnéc8ssaLres pour l'accomplissement de leurs tâches.
Co matériel c;tcet équipement bénéficieront du régime de l'admission on fre..n.chise
douanf.ère•

=-'UTrrICLE 6 - Le Gouvernement de la République du Sénégal accueillera un Ropré-
S"Crrt"8:rltd'tr5'UCO,""lltrcrct::::ur-du"'progrnmme;a'insiqueses collaborateurs, désignés
et entièrement rémunérés par 10 SUCO.

A titre exceptri.onneL, le Gouvernement do la Répub Li.que du Sénégal
accordera au Représentant du SUCO au Sénégal les mômes privilèges reconnus
aux ReprésGntants des Institutions Spécialisées.

1~ICLL_2 - Le SUCO prendra à sa charge les frais de voyage des coopérants,
de lour famille et de leurs bagagos, entre le Cffi1adaet le Sénégal. Los frais
de transport dos coopérants du SUCO, des membres de leur famille et do lOlITS
bagages, de Dakar au lieu d'affectation au Sénégal, seront à la charb~ de
leur employaur sénégalais.

Les frais de déplacement des coopérants à l'intérieur et à l'G]:"-

tériour du SéYlégal, pour des missions décidées par los autorités conpétent8s
sénégalaises seront également à la charge de l'employeur sénégalais. A cette
occasion, les coopérants du SUCO auront les mêmes droits et obligations quo les
fonctio~~aires sénégalais de qualification équivalents.

~~~TIÇ_~~_Q- La durée du séjour au Sénégal des coopérants du SUCO ost fixée à
deux 8~lDées à compter du jour do l3ur arrivée au Sénégal.

Ce premier contrat est renouvelable plusieurs fois pour doux 211S

chaque fois d'accord :9arties.

Le s coopérants du SUCO peuvent énf'Ln obte:nir une pr-o.Longata.cnde
séjour d'un an au maximum après un séjour au Sénégal de deux ans.

ili1TICLE9 - Les coopérants du SUCO seront soumis à la réGlomentation et 30
sOUQettront aux consignes applica~lGs dans le secteur où ils sont appelés
à servir au Sénégal.

Ils seront no tammerrt astreints au môme horaire do travail ot :pré,,"
tondront aux mêmes droits à congé quo lours homologues sénégalais travailb ..ùt
Œ2ns le môme secteur d'activité.
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lu~TIS1:@10 - IJ8S coopérants du SUCOpcrcevront , à compter du :jour de Leur a:rvrivér:.
au Sénégal, Lill sala.ire mensuel f'or-f'ai ta i re de cinquante-cinq !"Jille (55.000)
f'rancs CFA, versé par leur employeur sénégalais.

Toutefois, la ré-81..ll1érationde certains spécialistes hautement
qualifiés pour-ra , 6,1accor-d parties, âtre excopi.onne.Ll.omentf ixéos a Lill taux
supérieur à 55.000 francs CFA.

.iilITJCI&J-L- Les coopérants du SUCOMnéficbront gratuitcnent
dl un Logement correct, convenab.loment ueub.Lé , fourni par lour enp'Ioyeur sénéga.Lo i,o,

Toutefois, les intéressés slacquitteront nota~llont de la taxe
sur 18s ordures ménégères, dos charges dl eau, dl électrici té et de gaz y afférents.

i,R'l'ICIL.12 - Le Gouver-nement de la République du :jénégal répondra aux Li.ou et
place des coopérants du SUCOdes dommagescausés par coux-là des tiers dans
llexercice de leurs fonctions.

La recours à llencontre des coopér~"1ts ne pourra être exercé
qu1en cas do 001 et de faute lourde.

lL-q'~ICJJ.~J2- Le GouvernelJ.cmtde la République du Sénégal accordera aux coopérante
du SUCO,sa..i'lsperception de droits ou ta..~es y afférents, 12s autorisations QG
travail et de séjour nécessaire.

M-IT1CLEll - Les présentes dispositions peuvent être II0difiéGS à tout moment
d'accord parties.

l~~+CLE 15 - La présent accord entrera en vig~Gur d la date do la derni8re
notification de son appr-obat i.on, conf'orménont 2.LLX diaposi tions consti tut .ionne Ll.cs
ou statutairos du Sénégal ct du SUCO.

Cepcndarrt , il sora prov.tsoa.remont appliqué à, la de,te de sa signature
par 10s deux parties.

rait d Dalœr , le 30 septeabro 1971

Pour le Gouvernement de la
République du Sénégal,
Le Hinistro des la Coopération

Pour 10 80rvice Univorsitaire
Canadien Outre-ï-ïer,
le Directeur-Exécutif,

E~ULZ B..:'illL'JiE CEf:.RLESHORII'r

Le Directeur au Sénégal

LF:.AN ;mNJiRJJ
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